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BILAN 

 

 

 

COMPTE DE RESULTAT 

 

Brut
Amortissements

Dépréciations

Net au 

31/12/2023

Net au 

31/12/2022

ACTIF

ACTIF CIRCULANT 

Autres postes de l'actif circulant

Disponibilités 1 230 778          1 230 778          28 394               

Charges constatées d'avance 

Total II 1 230 778          -                           1 230 778          388 394             

TOTAL DE L'ACTIF 1 230 778          -                           1 230 778          388 394             

Net au 

31/12/2023

Net au 

31/12/2022

PASSIF

Fonds propres sans droit de reprise 

Report à nouveau 28 394 29 987 

RESULTAT DE L'EXERCICE 29 584 -1 593 

FONDS PROPRES 57 978 28 394 

DETTES

Autres dettes 363 600 360 000 

Produits constatés d'avance 809 200 

Total IV 1 172 800 360 000 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 1 230 778 388 394 

Exercice N

31/12/2023

Exercice N-1

31/12/2022

PRODUITS  D'EXPLOITATION 

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 1 080 000 630 000 

Ressources liées à la générosité du public

Dont Dons manuels

Dont Mécénats 30 000 

Produits d'exploitation 1 110 000 630 000 

CHARGES  D'EXPLOITATION 

Autres achats et charges externes 22 016 1 593 

Aides financières 1 058 400 630 000 

Charges d'exploitation 1 080 416 631 593 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION  (I-II) 29 584 -1 593 

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 0 0 

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 29 584 -1 593 

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 0 

Total des produits (I+III+V) 1 110 000 630 000 

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 1 080 416 631 593 

EXCEDENT OU DEFICIT 29 584 -1 593 

Bénévolat 392 542 

Total des produits 392 542 0 

Personnel bénévole 392 542 

Total des charges 392 542 0 
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Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

OBJET, ACTIVITE ET MOYENS DE L’ASSOCIATION 
L’association a été déclarée en préfecture le 3 mai 2022. 
L’association a pour principales missions de : 
-Favoriser l'attractivité de toutes les voies d'enseignement et de la formation dans le domaine de 
l'industrie nucléaire en rendant visible l'offre de formation, non seulement les formations initiales 
mais également les formations continues et les possibilités de reconversion ; promouvoir les métiers 
et les parcours de la filière nucléaire ; 
-Faciliter, accélérer et industrialiser l'adéquation entre l'offre de formation et les besoins de la filière, 
par l'appui à la mise en œuvre en particulier pour les métiers en tension ; 
-Favoriser les parcours de formation basés sur l'alternance, qui facilitent l'accès à l'emploi en 
permettant de conjuguer enseignements théoriques et mises en situation ; 
-Capitaliser sur l'existant et travailler sur le contenu des formations à l'échelle régionale, 
interrégionale et nationale avec les industriels et les opérateurs de formation dans une optique 
d'adaptation aux besoins des entreprises, en tenant compte de la spécificité du contexte nucléaire ; 
-Etre en mesure de proposer, concevoir et faire évoluer les certifications et diplômes pour les ajuster 
aux besoins de la filière ; labelliser des parcours de formation ; 
-S'appuyer sur la démarche Engagement Développement de l'Emploi et des Compétences (EDEC) 
engagée par la filière nucléaire pour se donner de la visibilité dans la durée et mutualiser les 
informations disponibles ; 
-Mettre en place un système de bourses d'étude et en assurer le versement ; 
-Renforcer par toutes ces actions une meilleure connaissance des métiers, des parcours et ainsi 
contribuer à l'attractivité de la filière. 
 
Les activités de l’association sont réalisées par du personnel mis à disposition d’EDF notamment dans 
le cadre de conventions de mécénat de compétences établies entre EDF et l’UMN. 
Ressources UMN présentes en 2022 (outre la Président, mise à disposition par EDF) :  

• Arrivée en novembre 2022 de la Déléguée Compétences UMN, mise à disposition par EDF. 

• Arrivée en décembre 2022 de la correspondante UMN en Normandie, mise à disposition par 

EDF. 

Ressources UMN présentes en 2023 :  

• Arrivée en janvier 2023 du développeur web, animateur du portail, mis à disposition par EDF 

• Arrivée en février 2023 de la correspondante UMN en région Grand Est, en mécénat de 

compétences (issu du groupe EDF) 

• Arrivée en mars 2023 de la correspondante UMN en région AURA, mise à disposition par EDF 

• Arrivées en juin 2023 de correspondants UMN pour les régions IDF, PACA, Hauts de France et 

Nouvelle Aquitaine, en mécénat de compétences. 

Ressources UMN en 2024 : 

Arrivée des correspondants régionaux BFC et Occitanie au premier semestre 2024. A venir : 

correspondante CVL, directrice de cabinet, chef de mission en charge des relations « Europe 

» et enseignement supérieur. 

 
Les produits de l’association ont pour origine un don versé par EDF d’un montant de 30 K€ pour faire 
face aux dépenses courantes et une convention de subvention conclue entre l’Etat et l’UMN pour le 
déploiement des « Bourses d’études nucléaires ». 
Les dépenses de l’association sont très majoritairement constituées de bourses d’études nucléaires 
versées à des lycées.  
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PREAMBULE 
L’exercice social clos le 31 décembre 2023 a une durée de 12 mois. 
L’exercice social clos le 31 décembre 2022 a eu une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l’exercice est de 1.230.778 €. 
Le résultat de l’exercice est un excédent de 29.584 €. 
 
NOTE1 : REGLES GENERALES D’EVALUATION 
Les comptes annuels sont établis conformément au plan comptable général et au règlement ANC 2018-
06 du 5 décembre 2018 de l’Autorité des normes comptables applicable aux personnes morales de 
droit privé à but non lucratif. 
Les conventions ci-après sont appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
règles de base suivantes : 

- Continuité de l’exploitation, 
- Indépendance des exercices. 

 
NOTE 2 : OPTIONS ET METHODES COMPTABLES 
Pas de changement de méthode au cours de l’exercice. 
 
NOTE 3 : EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
Néant. 
 
Note 4 : créances et dettes 
 
Les dettes d’exploitation sont constituées de bourses à régler aux lycées pour 360.000 €. Elles sont 
d’une durée inférieure à un an. 
 
Note 5 : produits constatés d’avance 
Les produits constatés d’avance sont constitués de la part de la subvention de l’Etat dans le cadre du 
plan France relance reçue de la DGFIP en décembre 2023 relative à 198 bourses d’études pour le 
premier trimestre 2024 à hauteur de 709.200 €. 
D’un versement de la Fondation Talents for Nuclear abritée par la Fondation de France de 100.000 € 
qui concerne un projet de 2024 (passeport nucléaire). 
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